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(54) PORTE, NOTAMMENT PORTE COUPE-FEU ÉQUIPÉE D’UN DISPOSITIF DE SÉCURITÉ

(57) Porte, notamment porte coupe-feu montée dans
un local public comprenant un châssis dormant muni
d’une traverse supérieure (1) et deux vantaux, à savoir
un vantail de service (22) et un vantail semi-fixe (21) ainsi
qu’un dispositif de sécurité conçu pour maintenir les van-
taux en position ouverte en fonctionnement normal et
commander automatiquement leur fermeture mécani-
que, notamment en cas de détection d’un incendie, ce
dispositif de sécurité étant intégré à un profilé formant
bandeau (5) monté sur la traverse supérieure (1) du châs-
sis dormant de la porte. Le bandeau (5) est un bandeau
universel comprenant d’une part un segment médian re-
coupable (21) et d’autre part, deux segments de bandeau

latéraux standards (222, 221) correspondant respective-
ment au vantail de service (22) et au vantail semi-fixe
(21) et renfermant chacun un support fixe (7) portant un
électroaimant (9) ainsi qu’un patin coulissant (8) associé
à ce vantail et un embout enfichable (25) fixé à ce seg-
ment à sa partie médiane et équipé à son extrémité in-
terne d’une roulette (17) coopérant avec une plaquette
(15) montée à la partie arrière du patin coulissant (8) et
à son extrémité externe, d’une fiche (27) faisant saillie
vers l’extérieur, ces embouts enfichables standards (25)
constituant les parties d’extrémité d’une tige de sélecteur
(16).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une porte,
notamment une porte coupe-feu montée dans un local
public tel qu’un hôpital ou une école et comprenant un
châssis dormant muni d’une traverse supérieure essen-
tiellement horizontale ainsi que de deux vantaux, à savoir
un vantail de service, en règle générale équipé d’une
poignée et un vantail semi-fixe lui-même non équipé
d’une poignée.
[0002] Ces vantaux sont mobiles entre une position
ouverte et une position fermée et sont respectivement
rappelés mécaniquement vers la position fermée par un
ferme-porte connu en lui-même équipé d’un bras d’ac-
tionnement soumis à l’action de ressorts de rappel.
[0003] La porte coupe-feu conforme à l’invention est
en outre équipée d’un dispositif de sécurité ayant princi-
palement une triple fonction consistant à :

- permettre une fermeture mécanique des vantaux
grâce au ferme-porte,

- permettre de maintenir les vantaux en position
ouverte en fonctionnement normal et de commander
automatiquement leur fermeture mécanique par les
ferme-portes, notamment en cas de détection d’un
incendie sous l’action d’un signal transmis par une
centrale incendie indépendante ou tout autre systè-
me, et également

- assurer une fonction de sélection de nature à garan-
tir que lors de la fermeture automatique, notamment
en cas de détection d’un incendie, le vantail semi-
fixe se ferme en premier, avant le vantail de service
pour éviter un mauvais recouvrement, en particulier
de nature à laisser passer le feu.

[0004] Cette porte peut en outre avantageusement
avoir une quatrième fonction consistant à transmettre
des informations concernant la position des vantaux à la
centrale incendie ou à tout autre système.
[0005] Il est indispensable que le dispositif de sécurité
puisse remplir ces fonctions de manière satisfaisante
pour garantir la sécurité des personnes se trouvant dans
le local dans lequel est montée la porte, en particulier en
cas d’incendie.
[0006] On a déjà proposé un dispositif de sécurité sus-
ceptible de remplir ces fonctions qui est intégré à un pro-
filé formant bandeau ayant en général une section carrée
ou rectangulaire monté sur la traverse supérieure du
châssis dormant de la porte.
[0007] Un tel dispositif de sécurité qui s’est avéré glo-
balement satisfaisant à l’usage du point de vue de la
sécurité des personnes comporte, pour chacun des deux
vantaux, d’une part un support fixe, portant un élec-
troaimant alimenté en tension, monté à la partie interne
du bandeau, et d’autre part, un patin coulissant mobile
en translation horizontale, lui aussi à la partie interne du
bandeau et équipé d’un axe faisant saillie à la partie ex-
terne de celui-ci qui est relié au bras du ferme-porte.

[0008] Le support fixe portant l’électroaimant est éga-
lement muni d’une contreplaque mobile en translation
horizontale le long de celui-ci, sur laquelle est articulé un
premier crochet monté libre en rotation ; cette contrepla-
que est maintenue contre l’électroaimant lorsque celui-
ci est alimenté en tension.
[0009] Le patin coulissant est quant à lui équipé d’un
second crochet situé en regard du premier crochet et
s’emboîtant dans celui-ci lors de l’ouverture manuelle de
la porte, ainsi que d’une plaquette montée à sa partie
arrière à l’opposé du second crochet.
[0010] L’électroaimant et la contreplaque maintien-
nent le premier crochet et le second crochet emboîtés
l’un dans l’autre et donc le vantail en position ouverte
lorsque l’électroaimant est alimenté en tension.
[0011] En cas de coupure du courant, le premier cro-
chet bascule vers le bas de façon à libérer le second
crochet et le patin qui coulisse vers l’extérieur en s’éloi-
gnant du support fixe portant l’électroaimant pour com-
mander la fermeture du vantail sous l’action du ferme-
porte.
[0012] Simultanément, un ressort permet d’appliquer
à nouveau la contreplaque contre l’électroaimant de fa-
çon à réenclencher le dispositif.
[0013] Lors de l’ouverture manuelle suivante du van-
tail, les deux crochets peuvent à nouveau s’emboîter l’un
dans l’autre.
[0014] Ce dispositif de sécurité connu comporte éga-
lement un sélecteur constitué par une tige de sélecteur
montée à la partie interne du bandeau et munie à ses
extrémités respectives de roulettes coopérant respecti-
vement avec les plaquettes montées à la partie arrière
du patin coulissant associé au vantail de service et du
patin coulissant associé au vantail semi-fixe de façon à
assurer la fonction de sélection, c’est-à-dire à garantir
que, lors de la fermeture automatique, notamment en
cas de détection d’un incendie, le vantail semi-fixe se
ferme en premier avant le vantail de service pour éviter
un mauvais recouvrement, en particulier de nature à lais-
ser passer le feu.
[0015] Malgré son caractère globalement satisfaisant
du point de vue de la sécurité des personnes, un tel dis-
positif de sécurité présente un certain nombre d’incon-
vénients, en particulier liés au fait qu’il ne peut pas être
vendu au détail en quincaillerie mais doit obligatoirement
être fabriqué sur mesure du fait du nombre important
d’options ce qui augmente son coût dans une large me-
sure et constitue un obstacle à sa distribution dans de
nombreux pays, en particulier de nombreux pays euro-
péens.
[0016] Ces différentes options sont notamment liées à
la nécessité de régler en usine de nombreux paramètres
tels qu’à titre d’exemple la longueur de la tige de sélecteur
en fonction de la largeur des vantaux, le sens de l’arrivée
électrique qui est située à l’une des extrémités du ban-
deau ou encore la tension d’alimentation (24 ou 48 volts).
[0017] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients en proposant une porte, notamment
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une porte coupe-feu équipée d’un dispositif de sécurité
du type susmentionné intégré à un bandeau monté sur
la traverse supérieure du châssis dormant de cette porte
présentant un caractère modulable permettant sa distri-
bution au détail en quincaillerie et son montage ultérieur
par l’utilisateur.
[0018] Bien entendu, un tel dispositif de sécurité peut
également toujours être à la demande, fabriqué sur me-
sure.
[0019] Selon l’invention, le bandeau universel inté-
grant le dispositif de sécurité est ainsi constitué à cha-
cune de ses extrémités de segments latéraux standards
correspondant respectivement au vantail de service et
au vantail semi-fixe et d’un segment médian pouvant être
coupé par l’utilisateur à la longueur souhaitée.
[0020] La porte conforme à l’invention est plus préci-
sément caractérisée en ce qu’elle est munie d’un ban-
deau universel comprenant d’une part une partie média-
ne recoupable et d’autre part deux segments de bandeau
latéraux standards correspondant respectivement au
vantail de service et au vantail semi-fixe et renfermant
un support fixe portant un électroaimant ainsi qu’un patin
coulissant associé à ce vantail.
[0021] Selon l’invention, chacun des segments laté-
raux standards renferme également un embout enficha-
ble fixé à celui-ci à sa partie médiane et équipé à son
extrémité interne d’une roulette coopérant avec la pla-
quette montée à la partie arrière du patin coulissant.
[0022] Ces embouts enfichables standards consti-
tuent ainsi les parties d’extrémité d’une tige de sélecteur.
[0023] Le segments médian recoupable comporte
quant à lui un tube, de préférence un tube carré en alu-
minium de 10 mm constituant la partie centrale de la tige
de sélecteur et destiné à être enfiché à ses extrémités
respectives sur les embouts enfichables standards por-
tant les roulettes fixés à la partie interne des segments
de bandeau latéraux standards respectivement associés
au vantail de service et au vantail semi-fixe.
[0024] Pour permettre cet enfichage, l’extrémité exter-
ne des embouts enfichables comporte une fiche faisant
saillie à la partie externe des segments de bandeau la-
téraux standards.
[0025] Selon l’invention, le segment médian recoupa-
ble du bandeau universel comprend un profilé, de préfé-
rence un profilé en U enclipsable, de préférence en alu-
minium, permettant le recouvrement du tube constituant
la partie centrale de la tige de sélecteur, ainsi que deux
caches en matière plastique, respectivement destinés à
être enclipsés aux extrémités de ce profilé, à ses deux
extrémités.
[0026] Il est à noter que lors de la pose, le tube cons-
tituant la partie centrale de la tige de sélecteur et le profilé
de recouvrement sont de préférence coupés à la même
longueur pour simplifier cette pose.
[0027] Le profilé de recouvrement et les deux caches
ont une fonction exclusivement d’ordre esthétique et per-
mettent de conférer au bandeau modulaire universel con-
forme à l’invention, une fois monté, un aspect similaire

à celui d’un bandeau en une seule pièce fabriqué sur
mesure.
[0028] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, le segment médian recoupable du bandeau mo-
dulaire est équipé d’une nappe informatique, en particu-
lier d’une nappe informatique 14 fils munie de connec-
teurs rapides enclipsables, fixée sur le tube constituant
la partie centrale de la tige de sélecteur et permettant la
liaison des deux segments de bandeau latéraux stan-
dards entre eux et avec les organes de commande de la
porte pour permettre le fonctionnement correct de cette
porte.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les embouts portant les roulettes enfichés dans le tube
recoupable constituant la partie centrale de la tige de
sélecteur sont respectivement équipés de paliers conçus
pour permettre la rotation de cette tige sur environ au
maximum un quart de tour et son rappel automatique.
[0030] La plaquette du patin coulissant de l’embout du
segment de bandeau latéral associé au vantail semi-fixe
a quant à elle une forme en biseau à son extrémité tandis
que la plaquette du patin coulissant de l’embout du seg-
ment de bandeau latéral associé au vantail de service a
une extrémité en équerre.
[0031] Compte tenu de cette configuration, lors de la
fermeture automatique de la porte sous l’action du ferme-
porte, la roulette de l’embout du segment de bandeau
latéral associé au vantail semi-fixe roule sur l’extrémité
en biseau de la plaquette du patin coulissant de ce seg-
ment de bandeau latéral, alors que la roulette de l’embout
du segment de bandeau latéral associé au vantail de
service bute contre l’extrémité en équerre de la plaquette
du patin coulissant de ce segment de bandeau de façon
à garantir que le vantail semi-fixe se ferme en premier.
[0032] Simultanément, en roulant sur l’extrémité en bi-
seau de la plaquette du patin coulissant du segment de
bandeau latéral associé au vantail semi-fixe, la roulette
de l’embout de ce segment de bandeau fait tourner la
tige de sélecteur d’environ un quart de tour de façon à
permettre à la plaquette du patin coulissant du segment
de bandeau latéral associé au vantail de service de pas-
ser sous la roulette de l’embout de ce segment de ban-
deau et par suite permettre la fermeture décalée de ce
vantail.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bandeau universel est associé à une carte électronique
permettant d’alimenter les électroaimants en fonctionne-
ment normal, la porte étant ouverte et de détecter la ten-
sion d’alimentation, en particulier de déterminer si cette
tension est égale à 24 volts ou à 48 volts.
[0034] A cet effet, les électroaimants des supports
fixes équipant les segments de bandeau latéraux sont
avantageusement équipés d’au moins deux bobines
dont la carte électronique commande le branchement en
série ou en parallèle selon que la tension d’entrée dé-
tectée est de 24 volts ou de 48 volts.
[0035] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, le bandeau universel est symétrique et réversi-
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ble et est équipé d’un dispositif d’alimentation en tension
à chacune de ses extrémités.
[0036] Il est à noter que ce caractère symétrique et
réversible peut également s’adapter au bandeau d’un
dispositif de sécurité fabriqué sur mesure à la demande.
[0037] Il est également à noter que le bandeau modu-
laire du dispositif de sécurité équipant la porte conforme
à l’invention a un caractère très largement universel dans
la mesure où il peut également s’adapter à une porte
exempte de sélecteur si le segment médian recoupable
n’est pas équipé d’un tube central mais uniquement d’un
profilé de recouvrement et de deux caches, voire à une
porte ne comportant qu’un seul vantail s’il n’est équipé
que d’un seul segment de bandeau latéral.
[0038] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bandeau est équipé de capteurs susceptibles de trans-
mettre des informations concernant la position des van-
taux, c’est-à-dire leur position ouverte ou fermée à la
centrale incendie ou à tout autre système.
[0039] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bandeau est équipé d’organes de temporisation per-
mettant de maintenir les bandeaux en position ouverte
pendant une durée prédéfinie réglable après ouverture
manuelle.
[0040] Ces organes de temporisation permettent en
particulier à un utilisateur ayant ouvert les vantaux de les
bloquer en position ouverte pendant une durée program-
mée afin de lui permettre de faire passer des objets en-
combrants ou pour des raisons autres.
[0041] Les vantaux se referment automatiquement
lorsque cette durée programmée est écoulée.
[0042] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bandeau est équipé d’organes antiréarmement désac-
tivables devant être actionnés manuellement par un uti-
lisateur après fermeture automatique des vantaux, no-
tamment en cas de détection d’un incendie pour permet-
tre le fonctionnement ultérieur du dispositif de sécurité.
[0043] Un tel actionnement manuel peut notamment
correspondre à un appui par l’utilisateur sur un bouton-
poussoir monté à cet effet sur le bandeau.
[0044] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bandeau est équipé d’organes de décondamnation à
commande électrique dont l’actionnement manuel par
un utilisateur permet de débloquer les vantaux et donc
de les fermer lorsqu’ils sont en position ouverte.
[0045] Cet actionnement manuel peut là encore cor-
respondre à l’appui sur un bouton-poussoir monté sur le
bandeau.
[0046] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif de sécurité est équipé d’une électronique in-
telligente lui permettant de communiquer avec un utili-
sateur, notamment pour lui signaler des défauts de fonc-
tionnement, d’installation, ou de configuration.
[0047] Cette communication peut, à titre d’exemple,
être établie au moyen d’une diode clignotant à des fré-
quences différentes en fonction des cas.
[0048] L’invention se rapporte également à un dispo-
sitif de sécurité intégré à un profilé formant bandeau équi-

pant une porte, notamment une porte coupe-feu du type
susmentionné.
[0049] Les caractéristiques de la porte et du dispositif
de sécurité qui font l’objet de l’invention seront décrites
plus en détail en se référant aux dessins non limitatifs
annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente la partie supérieure d’une porte
équipée d’un dispositif de sécurité,

- la figure 2 représente un support fixe,
- la figure 3 représente un patin coulissant,
- les figures 41, 42 et 43 sont des schémas illustrant

le mode de fonctionnement du dispositif de sécurité,
- la figure 5 représente une tige de sélecteur conforme

à l’art antérieur,
- les figures 61 et 62 sont respectivement des vues en

perspective du patin coulissant associé au vantail
de service et du patin coulissant associé au vantail
semi-fixe,

- les figures 71, 72 et 73 sont des schémas illustratifs
du mode de fonctionnement de la tige de sélecteur,

- la figure 8 est une vue en perspective du bandeau
universel conforme à l’invention,

- les figures 9A et 9B sont respectivement des vues
en perspective d’un profilé en U enclipsable et d’un
cache,

- la figure 10 est une vue en perspective d’une tige de
sélecteur conforme à l’invention,

- la figure 11 est une vue de détail éclatée du bandeau
universel conforme à l’invention au niveau d’un seg-
ment de bandeau latéral standard.

[0050] Selon la figure 1, la porte est équipée d’un châs-
sis dormant muni d’une traverse supérieure 1 essentiel-
lement horizontale ainsi que de deux vantaux, à savoir
un vantail semi-fixe 21 et un vantail de service 22 qui sont
mobiles entre une position ouverte et une position fer-
mée.
[0051] Chacun des vantaux 21, 22 est équipé d’un fer-
me-porte 3 muni d’un bras d’actionnement 4 soumis à
l’action de ressorts de rappel pour permettre de rappeler
le vantail 21, 22 mécaniquement vers la position fermée
en l’absence de contraintes autres s’exerçant sur celui-ci.
[0052] Selon la figure 1, la porte est également équipée
d’un dispositif de sécurité intégré à un profilé formant
bandeau 5 constitué par un tube carré monté sur la tra-
verse supérieure 1 du châssis dormant de la porte et
comportant une arrivée électrique 6.
[0053] Le dispositif de sécurité comporte pour chacun
des deux vantaux 21, 22 un support fixe 7 qui est repré-
senté sur la figure 2 et un patin coulissant 8 mobile en
translation horizontale qui est représenté sur la figure 3.
[0054] Le support fixe 7 ainsi que le patin coulissant 8
associé à chacun des vantaux 21, 22 sont montés à la
partie interne du bandeau 5.
[0055] Selon la figure 2, le support fixe 7 porte un élec-
troaimant 9 et est muni d’une contreplaque 10 mobile en
translation horizontale sur laquelle est articulé un premier

5 6 



EP 3 214 245 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

crochet 11 monté libre en rotation.
[0056] La contreplaque 10 est maintenue contre l’élec-
troaimant 9 lorsque celui-ci est alimenté en tension.
[0057] Selon la figure 3, le patin coulissant 8 est équipé
à sa partie médiane d’un axe 12 faisant saillie à la partie
externe de celui-ci et au travers du bandeau 5 qui est
relié au bras 4 du ferme-porte 3.
[0058] Selon la figure 3, le patin coulissant 8 est éga-
lement équipé d’un second crochet 13 qui est soumis à
l’action d’un ressort de placage 14 et est situé en regard
du premier crochet 11 du support fixe 7 de façon à s’em-
boîter dans celui-ci lors de l’ouverture manuelle du vantail
21, 22.
[0059] Le patin coulissant 8 est en outre équipé à sa
partie arrière située à l’opposé du second crochet 13
d’une plaquette 15 dont la fonction sera décrite plus en
détail dans la suite de cet exposé.
[0060] Selon la figure 41, lorsque l’électroaimant 9 du
support fixe 7 est alimenté en tension, la contreplaque
10 est maintenue contre celui-ci et le premier crochet et
le second crochet 13 sont emboîtés l’un dans l’autre ; le
vantail 21, 22 est ainsi maintenu en position ouverte.
[0061] Selon les figures 42 et 43, en cas de coupure
du courant, la contreplaque 10 se désolidarise de l’élec-
troaimant 9 et n’est plus maintenue par celui-ci comme
schématisé par la flèche (a) ; le premier crochet bascule
alors vers le bas comme schématisé par la flèche (b) de
façon à libérer le second crochet 13 et le patin coulissant
8 qui se déplace vers l’extérieur en s’éloignant du support
fixe 7 comme représenté par la flèche (c) sous l’action
du ferme-porte 3 pour commander la fermeture du vantail
21, 22.
[0062] A partir de la position finale représentée sur la
figure 43, en cas de remise sous tension de l’élec-
troaimant 9, la contreplaque 10 s’applique à nouveau
contre celui-ci et le premier crochet 11 bascule à nouveau
vers le haut dans la position représentée sur la figure 41 ;
l’ouverture manuelle du vantail 21, 22 entraîne alors le
déplacement du patin coulissant 8 vers le support fixe 7
selon la flèche (d) et le réenclenchement du dispositif
suite à l’emboîtement du premier crochet 11 et du second
crochet 13 comme représenté sur la figure 41.
[0063] Selon la figure 5, le bandeau 5 est également
muni à sa partie interne d’une tige de sélecteur centrale
16 fixée entre les patins coulissants 8 respectivement
associés au vantail semi-fixe 21 et au vantail de service
22 et montée sur des paliers 20 réalisés pour permettre
sa rotation sur elle-même sur un quart de tour et son
rappel.
[0064] La tige de sélecteur 16 est équipée à ses ex-
trémités de roulettes 17 coopérant respectivement avec
les plaquettes 15 montées à la partie arrière des patins
coulissants 8 respectivement associés au vantail semi-
fixe 21 et au vantail de service 22.
[0065] Comme il sera décrit plus en détails dans la
suite de cet exposé, la fonction de cette tige de sélecteur
16 consiste à garantir qu’en cas de fermeture automati-
que de la porte, le vantail semi-fixe 21 se ferme en premier

avant le vantail de service 22.
[0066] Comme il résulte des figures 61 et 62, les pla-
quettes 15 du patin coulissant 8 associé au vantail semi-
fixe 21 et du patin coulissant 8 associé au vantail de ser-
vice 22 ont une configuration quelque peu différente.
[0067] Selon la figure 61, la plaquette 152 du patin cou-
lissant 8 associé au vantail de service 22 a une extrémité
en équerre 18.
[0068] Selon la figure 62, la plaquette 151 du patin cou-
lissant 8 associé au vantail semi-fixe 21 a quant à elle
une extrémité 19 en forme de biseau.
[0069] Selon la figure 71, lors de la fermeture automa-
tique de la porte, les ferme-portes 3 rappellent automa-
tiquement les patins coulissants 8 associés au vantail
semi-fixe 21 et au vantail de service 22 vers les roulettes
17 équipant la tige de sélecteur 16.
[0070] Au cours de ce déplacement, l’extrémité en bi-
seau 19 de la plaquette 151 du patin coulissant 8 associé
au vantail semi-fixe 21 peut passer au-dessous de la rou-
lette 17 de la tige de sélecteur 16 située en regard de
celle-ci de sorte que cette roulette 17 puisse rouler sur
cette extrémité en biseau puis sur la partie de la plaquette
151 contigüe à celle-ci.
[0071] En revanche, l’extrémité en équerre 18 de la
plaquette 152 du patin coulissant 8 associé au vantail de
service 22 vient buter contre la roulette 17 de la tige de
sélecteur 16 située en regard de celle-ci de façon à ga-
rantir que le vantail semi-fixe 21 se ferme avant le vantail
de service 22.
[0072] Toutefois, et selon la figure 72, le roulement de
la roulette 17 de la tige de sélecteur 16 sur l’extrémité en
biseau 19 de la plaquette 151 du patin coulissant 8 as-
socié au vantail semi-fixe 21 lors du déplacement de ce
patin coulissant selon la flèche (e), entraîne la rotation
de la tige de sélecteur 16 d’un quart de tour comme re-
présenté par la flèche (f).
[0073] L’extrémité en équerre 18 de la plaquette 152
du patin coulissant 8 associé au vantail de service 22
n’est alors plus bloquée par la roulette 17 de la tige de
sélecteur 16 située en regard de celle-ci.
[0074] Selon la figure 73, le patin coulissant 8 associé
au vantail de service 22 peut alors se déplacer en passant
sous cette roulette 17 comme schématisé par la flèche
(g) pour permettre la fermeture du vantail de service 22.
[0075] Selon la figure 8, le bandeau universel 5 con-
forme à l’invention n’est pas monobloc mais comprend
un segment médian recoupable 21 ainsi que deux seg-
ments latéraux standards 221, 222 qui correspondent
respectivement au vantail semi-fixe 21 et au vantail de
service 22 et sont respectivement équipés d’une arrivée
électrique 23 à leur extrémité.
[0076] De façon non représentée sur les figures, les
segments latéraux standards 221, 222 renferment cha-
cun à leur partie interne un support fixe 7 portant un élec-
troaimant 9 ainsi qu’un patin coulissant 8 identiques à
ceux représentés sur les figures 2, 3, 41, 42, 43, 61 et 62.
[0077] Selon la figure 10, la tige de sélecteur 16 du
bandeau universel conforme à l’invention est en revan-
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che constituée par un tube carré recoupable 24 consti-
tuant la partie centrale de cette tige 16 ainsi que par deux
embouts enfichables 25 constituant les parties d’extré-
mité de celle-ci.
[0078] Le tube médian 24 est fixé à la partie interne du
segment médian recoupable 21 du bandeau universel 5
et est coupé à la même longueur tandis que les embouts
enfichables 25 sont respectivement fixés à la partie in-
terne des segments de bandeau latéraux standards 221,
222.
[0079] Les embouts enfichables 25 sont plus précisé-
ment montés sur des paliers 26 permettant la rotation de
l’ensemble de la tige de sélecteur 16 sur un quant de tour.
[0080] Selon les figures 10 et 11, les embouts enficha-
bles 25 constituant les parties d’extrémité de la tige de
sélecteur 16 sont équipés à leur extrémité interne de rou-
lettes 17 coopérant respectivement avec les plaquettes
151, 152 des patins coulissants 8 associés au vantail
semi-fixe 21 et au vantail de service 22 et à leur extrémité
externe opposée aux roulettes 17 d’une fiche 27 faisant
saillie à l’extérieur des segments latéraux standards 221,
222 comme représenté sur la figure 11.
[0081] Ces fiches 27 permettent l’enfichage des em-
bouts 25 constituant les parties d’extrémité de la tige de
sélecteur 16 dans le tube carré 24 constituant la partie
centrale de cette tige 16 de façon à conférer à celle-ci
un caractère monobloc.
[0082] Selon les figures 8, 9A et 9B, le tube 24 cons-
tituant la partie centrale de la tige de sélecteur 16 est
recouvert par un profilé en U enclipsable 28 recoupable
à la même longueur que ce tube 24.
[0083] Le segment médian recoupable 21 du bandeau
universel 5 conforme à l’invention est ainsi constitué par
le tube carré central 24 et par le profilé en U enclipsable
de recouvrement 28.
[0084] Des caches 29 sont respectivement enclipsés
autour de la tige de sélecteur 16 entre les segments la-
téraux 221, 222 et le profilé de recouvrement 28 de sorte
que le bandeau universel 5 conforme à l’invention ait un
aspect similaire à celui d’un bandeau monobloc non re-
coupable.

NOMENCLATURE

[0085]

1 Traverse supérieure
21 Vantail semi-fixe
22 Vantail de service
3 Ferme-porte
4 Bras d’actionnement
5 Profilé formant bandeau
6 Arrivée électrique
7 Support fixe
8 Patin coulissant
9 Electroaimant
10 Contreplaque
11 Premier crochet

12 Axe
13 Second crochet
14 Ressors de placage
15 Plaquette
16 Tige de sélecteur
17 Roulette
18 Extrémité en équerre
19 Extrémité en forme de biseau
20 Palier
21 Segment médian recoupable
221, 222 Segments latéraux standards
23 Arrivée électrique
24 Tube carré recoupable
25 Embout enfichable
26 Palier
27 Fiche
28 Profilé en U
29 Cache

Revendications

1. Porte, notamment porte coupe-feu montée dans un
local public tel qu’un hôpital ou une école et com-
prenant un châssis dormant muni d’une traverse su-
périeure (1) essentiellement horizontale et deux van-
taux, à savoir un vantail de service (22) et un vantail
semi-fixe (21) mobiles entre une position ouverte et
une position fermée et respectivement rappelés mé-
caniquement vers la position fermée par un ferme-
porte (3) équipé d’un bras d’actionnement (4) soumis
à l’action de ressorts de rappel, ainsi qu’un dispositif
de sécurité coopérant avec les ferme-portes (3) et
conçu pour maintenir les vantaux en position ouverte
en fonctionnement normal et commander automati-
quement leur fermeture mécanique, notamment en
cas de détection d’un incendie sous l’action d’un si-
gnal transmis par une centrale incendie indépendan-
te ou tout autre système,
ce dispositif de sécurité étant intégré à un profilé
formant bandeau (5) monté sur la traverse supérieu-
re (1) du châssis dormant de la porte et comportant,
pour chacun des deux vantaux (21, 22), d’une part
un support fixe (7) portant un électroaimant (9) ali-
menté en tension monté à la partie interne du ban-
deau (5) et d’autre part, un patin coulissant (8) mobile
en translation horizontale, monté lui aussi à la partie
interne du bandeau (5) et équipé d’un axe (12) fai-
sant saillie à la partie externe de celui-ci qui est relié
au bras du ferme-porte (3),
le support fixe (7) portant l’électroaimant (9) étant
également muni d’une contreplaque (10) mobile en
translation horizontale le long de celui-ci et sur la-
quelle est articulé un premier crochet (11) monté li-
bre en rotation et qui est maintenue contre l’élec-
troaimant (9) lorsque celui-ci est alimenté en tension,
tandis que le patin coulissant (8) est équipé d’une
part d’un second crochet (13) situé en regard du pre-
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mier crochet (11) et s’emboîtant dans celui-ci lors de
l’ouverture manuelle de la porte et d’autre part, d’une
plaquette (15) montée à sa partie arrière, à l’opposé
du second crochet (13),
l’électroaimant (9) et la contreplaque (10) mainte-
nant le premier crochet (11) et le second crochet (13)
emboîtés l’un dans l’autre et donc le vantail en po-
sition ouverte lorsque l’électroaimant (9) est alimen-
té en tension, et en cas de coupure du courant, le
premier crochet (11) basculant vers le bas de façon
à libérer le second crochet (13) et le patin (8) qui
coulisse vers l’extérieur en s’éloignant du support
fixe (7) portant l’électroaimant (9) sous l’action du
ferme-porte pour commander la fermeture du van-
tail,
le dispositif de sécurité comportant également un
sélecteur constitué par une tige de sélecteur (16)
fixée à la partie interne du bandeau (5) montée sur
des paliers réalisés pour permettre sa rotation sur
elle-même et munie à ses extrémités respectives de
roulettes (17) respectivement susceptibles de rouler
sur la plaquette (151) montée à la partie arrière du
patin coulissant (8) associé au vantail semi-fixe (21)
et de faire office de butée pour la plaquette (152)
montée à la partie arrière du patin coulissant (8) as-
socié au vantail de service (22) de façon à garantir
que, lors de la fermeture automatique, notamment
en cas de détection d’un incendie, le vantail semi-
fixe (21) se ferme en premier avant le vantail de ser-
vice (22) pour éviter un mauvais recouvrement, en
particulier de nature à laisser passer le feu,
porte caractérisée en ce que
le bandeau est un bandeau universel comprenant
d’une part un segment médian recoupable (21) et
d’autre part, deux segments de bandeau latéraux
standards (222, 221) correspondant respectivement
au vantail de service (22) et au vantail semi-fixe (21)
et renfermant chacun le support fixe (7) portant
l’électroaimant (9) ainsi que le patin coulissant (8)
associé à ce vantail et un embout enfichable (25)
fixé à ce segment à sa partie médiane monté sur
des paliers réalisés pour permettre sa rotation sur
lui-même et équipé à son extrémité interne de la rou-
lette (17) et à son extrémité externe, d’une fiche (27)
faisant saillie vers l’extérieur, ces embouts enficha-
bles standards (25) constituant les parties d’extré-
mité d’une tige de sélecteur (16).

2. Porte conforme à la revendication 1,
caractérisée en ce que
le segment médian recoupable (21) du bandeau uni-
versel (5) comprend un tube (24), de préférence un
tube carré en aluminium constituant la partie centrale
de la tige de sélecteur (16) et destiné à être enfiché
à ses extrémités respectives sur les embouts enfi-
chables (15) des segments de bandeau latéraux
(221, 222), ainsi qu’un profilé (28), de préférence un
profilé en U enclipsable permettant le recouvrement

du tube (24) constituant la partie centrale de la tige
de sélecteur (16) et deux caches (29) respective-
ment destinés à être enclipsés aux extrémités de ce
profilé.

3. Porte conforme à la revendication 2,
caractérisée en ce que
le segment médian recoupable (21) du bandeau mo-
dulaire (5) est équipé d’une nappe informatique mu-
nie de connecteurs rapides enclipsables fixée sur le
tube (24) constituant la partie centrale de la tige de
sélecteur (16) et permettant la liaison des deux seg-
ments de bandeau latéraux standards (221, 222) en-
tre eux et avec les organes de commande de la porte
pour permettre le fonctionnement correct de cette
porte.

4. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 2 et 3, caractérisée en ce que
les embouts (25) portant les roulettes (17) enfichés
dans le tube recoupable (24) constituant la partie
centrale de la tige de sélecteur (16) sont respective-
ment équipés de paliers (26) conçus pour permettre
la rotation de cette tige sur environ au maximum un
quart de tour et son rappel automatique.

5. Porte conforme à la revendication 1,
caractérisée en ce que
la plaquette (15) du patin coulissant (8) de l’embout
(25) du segment de bandeau latéral (221) associé
au vantail semi-fixe (21) a une forme en biseau à son
extrémité tandis que la plaquette (15) du patin cou-
lissant (8) de l’embout (25) du segment de bandeau
latéral (222) associé au vantail de service (22) a une
extrémité en équerre, de sorte que, lors de la ferme-
ture automatique de la porte sous l’action du ferme-
porte (3), la roulette (17) de l’embout (25) du segment
de bandeau latéral (221) associé au vantail semi-fixe
(21) roule sur l’extrémité en biseau de la plaquette
(15) du patin coulissant (8) de ce segment de ban-
deau alors que la roulette (17) de l’embout (25) du
segment de bandeau latéral (222) associé au vantail
de service (22) bute contre l’extrémité en équerre de
la plaquette (15) du patin coulissant (8) de ce seg-
ment de bandeau, de façon à garantir que le vantail
semi-fixe (21) se ferme en premier, et que, simulta-
nément, en roulant sur l’extrémité en biseau de la
plaquette (15) du patin coulissant (8) du segment de
bandeau latéral (221) associé au vantail semi-fixe
(21), la roulette (17) de l’embout (25) de ce segment
de bandeau fasse tourner la tige de sélecteur (16)
d’environ un quart de tour de façon à permettre à la
plaquette (15) du patin coulissant (8) du segment de
bandeau latéral (222) associé au vantail de service
(22) de passer sous la roulette(17) de l’embout (25)
de ce segment de bandeau et par suite permettre la
fermeture de ce vantail.
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6. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5,
caractérisée en ce que
le bandeau universel (5) est associé à une carte élec-
tronique permettant d’alimenter les électroaimants
(9) en fonctionnement normal, la porte étant ouverte
et de détecter la tension d’alimentation, en particulier
de déterminer si cette tension est égale à 24 volts
ou à 48 volts.

7. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6,
caractérisée en ce que
le bandeau (5) est symétrique et réversible et est
équipé d’un dispositif d’alimentation en tension (23)
à chacune de ses extrémités.

8. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7,
caractérisée en ce que
le bandeau est équipé de capteurs susceptibles de
transmettre des informations concernant la position
des vantaux (21, 22) à la centrale incendie ou à tout
autre système.

9. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8,
caractérisée en ce que
le bandeau (5) est équipé d’organes de temporisa-
tion permettant de maintenir les vantaux (21, 22) en
position ouverte pendant une durée prédéfinie ré-
glable après ouverture manuelle.

10. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9,
caractérisée en ce que
le bandeau (5) est équipé d’organes antiréarmement
désactivables devant être actionnés manuellement
après fermeture automatique des vantaux (21, 22),
notamment en cas de détection d’un incendie pour
permettre le fonctionnement ultérieur du dispositif
de sécurité.

11. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10,
caractérisée en ce que
le bandeau (5) est équipé d’organes de décondam-
nation à commande électrique dont l’actionnement
manuel permet de débloquer les vantaux (21, 22) et
donc de les fermer lorsqu’ils sont en position ouverte.

12. Porte conforme à l’une quelconque des revendica-
tion 1 à 11,
caractérisée en ce que
le dispositif de sécurité est équipé d’une électronique
intelligente lui permettant de communiquer avec un
utilisateur, notamment pour lui signaler des défauts
de fonctionnement, d’installation ou de configura-

tion.

13. Dispositif de sécurité intégré à un profilé formant
bandeau (5) équipant une porte conforme à l’une
quelconque des revendications 1 à 12.
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